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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 20 FÉVRIER 2023

GESTION DES DÉCHETS - CONTRAT RELATIF À LA PRISE EN CHARGE DES DÉCHETS ISSUS DES
LAMPES COLLECTÉES EN DÉCHÈTERIES

Monsieur Dominique SIX, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Dans le cadre de son service public de la gestion des déchets, la Communauté d’Agglomération du
Niortais  (CAN) a mis en œuvre une collecte  séparée des  lampes usagées considérées comme des
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (ci-après « DEEE ») de catégorie 3.

L’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels
et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements
électriques  et  électroniques  (ci-après  la  «  Filière  »),  modifie,  à  compter  du  1 er juillet  2022,
l’organisation des relations contractuelles et  financières entre la collectivité,  les éco-organismes et
l’organisme coordonnateur d’autre part, quant à la prise en charge des coûts de collecte des DEEE
supportés par les collectivités, la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par les collectivités et la
participation  financière  des  éco-organismes  de  la  Filière  aux  actions  de  communication  des
collectivités aux DEEE.

Ces  nouvelles  dispositions  apportent  à  compter  du  1er juillet  2022,  notamment  des  changements
tenant : 

- au périmètre de la coordination de l’organisme coordonnateur OCAD3E, 
- à la répartition des obligations de collecte des DEEE ménagers des éco-organismes agréés, 
- au cocontractant des collectivités. 

Ainsi désormais, ce n’est plus l’organisme coordonnateur (OCAD3E) qui contracte avec la collectivité le
contrat relatif à la prise en charge des coûts de collecte des lampes usagées mais l’éco-organisme
agréé de la Filière.

OCAD3E a été agréée, par arrêté ministériel du 15 juin 2022 pour répondre aux exigences du cahier
des charges annexé (annexe III) à l’arrêté du 27 octobre 2021 précité, jusqu’au 31 décembre 2027 et
ce, à compter du 1er juillet 2022. Ecosystem est agréé en qualité d’éco-organisme de la Filière pour les
lampes usagées mentionnée au II  de l'article R. 543-172 du Code de l’environnement (ci-après les
« déchets issus des lampes »).

La CAN souhaite maintenir la prise en charge de cette filière.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Constate la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention anciennement
conclue entre OCAD3E et la CAN pour les déchets issus des lampes, 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer « l’Acte constatant la cessation de
la convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et  établissements
publics de coopération intercommunale » ci-joint ; 

- Approuve le « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés dans le
cadre du service public de gestion des déchets » ; 

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer ce contrat avec Ecosystem et tout
document y afférent. 

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 73
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Non participé : 0

Aurore NADAL
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Dominique SIX
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